
 

Annexe 7 :  Tableau du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés (STRMTG) 
présentant le suivi de la mise en œuvre des recommandations du BEA-TT dans le champ remontées mécaniques 

 

Remontées mécaniques : Recommandations émises en 2018 
 

     recommandation clôturée : C 
     recommandation en cours : EC 
     suite non connue : NC 

Titre de l’enquête N° Libellé de la recommandation Entité Date 
réponse Suites données et état d'avancement Code 

Immobilisation 
et évacuation tardive 

du téléphérique 
« Panoramique Mont 

Blanc » 
le 8 septembre 2016 

à Chamonix 

R2 

Compléter les règles des guides techniques RM1 et 
RM2 sur les essais dynamiques, pour les installations 
qui sont sensibles aux effets d’oscillations de câble, par 
une double obligation d’évaluation des cas de charge 
dynamique les plus pénalisants, et de conduite d’essais 
avec ces cas de charge. 

STRMTG 30/11/18 

Les principes de la réponse à la recommandation ont été  définis lors réunion 
profession du 13/11/2018 et ont été donnés dans la réponse du STRMTG au 
BEA-TT en date du 30/11/2018.Ces principes ont été introduits dans les 
nouvelles versions des guides RM1 et RM2 en date du 12/07/2023. 

C 

R4 

Établir la liste minimale des risques à prendre en 
compte dans les études de sécurité des téléphériques 
à récupération intégrée, et la mettre à disposition des 
bureaux d’études et exploitants.Imposer, dans ces 
études de sécurité, la prise en compte de dispositions 

STRMTG 30/11/18 

Les principes de la réponse à la recommandation ont été définis lors réunion 
profession du 13/11/2018 et ont été donnés dans la réponse du STRMTG au 
BEA-TT en date du 30/11/2018. 
 
Pour la partie « liste minimale des scénarios », une liste a été élaborée par le 
STRMTG sur la base des dossiers de récupération intégrée déjà validé et du 
retour d’expérience des cas avec immobilisation de téléphériques. 
Elle est communiquée pour l’instant au cas par cas aux professionnels 
concernés par des projets de téléphériques avec récupération intégrée. 
Il a été décidé début 2023 d’intégrer dans la norme européenne EN1909 
(évacuation / récupération) le sujet de la récupération intégrée. Le STRMTG est 
l’animateur du groupe de travail européen qui a débuté ses travaux 
d’élaboration de la nouvelle norme évacuation / récupération fin 2023. Plusieurs 
réunions sont planifiées entre fin 2023 et fin 2024. La norme révisée ne paraitra 
pas avant 2025 au mieux. Le STRMTG a d’ores et déjà proposé d’intégrer dans 
la norme une liste minimale des risques à prendre en compte. 
 
Pour ce qui concerne les dispositions ultimes, la DGITM a été sollicitée et a pris 
contact avec le ministère de l’intérieur (DGSCGC). Deux réunions ont déjà eu 
lieu entre nos services et la DGITM et le STRMTG sont en train de préparer des 
projets de textes pour créer le cadre juridique dans lequel inscrire ces plans 
ultimes. Ces projets seront ensuite soumis à la concertation avec la DGSCGC 
d’une part et les professionnels, essentiellement les exploitants, d’autre part. 

EC 

 
  



 

Remontées mécaniques : Recommandations émises en 2018 - suite 
 
 

     recommandation clôturée : C 
     recommandation en cours : EC 
     suite non connue : NC 

Titre de l’enquête N° Libellé de la recommandation Entité Date 
réponse Suites données et état d'avancement Code 

Immobilisation 
et évacuation tardive 

du téléphérique 
« Panoramique Mont Blanc » 

le 8 septembre 2016 
à Chamonix 

R5 

Mettre en oeuvre un plan pour renforcer de manière 
pérenne le management de la sécurité de 
l’exploitation du Panoramic Mont-Blanc en : 
- garantissant la complétude de la documentation de 
sécurité, et la bonne information des personnels et 
interlocuteurs externes qui doivent l’appliquer ; 
- assurant une traçabilité et un suivi des défauts de 
fonctionnement, ainsi que de la réalisation des 
actions conduites pour y remédier, 
- assurant une traçabilité exhaustive des incidents et 
accidents pour consolider le retour d’expérience ; 
- assurant un plan de maîtrise des interventions des 
prestataires lors des périodes d’exploitation. 

CMB 07/12/18 

La CMB a mis en œuvre un système de gestion de la sécurité en application de 
l’article R342-12 du code du tourisme. Elle a choisi que ce système soit audité par 
tierce partie afin de garantir une démarche d’amélioration continue. Toutefois, et 
sans attendre les résultats de ces audits, elle a engagé pour le cas particulier de la 
télécabine Panoramic Mont-Blanc, une démarche d’analyse particulière visant à 
renforcer pour cet appareil : 
- la documentation technique et de sécurité (consignes, procédures). 
- la traçabilité des événements et interventions ainsi que le retour d’expérience. 
- la maîtrise des interventions des prestataires. La CMB a indiqué souhaité limiter 
autant que possible de telles interventions pendant les périodes d’exploitation. 

EC 

 
  



 

Remontées mécaniques : Recommandations émises en 2019 
 

     recommandation clôturée : C 
     recommandation en cours : EC 
     suite non connue : NC 

Titre de l’enquête N° Libellé de la recommandation Entité Date 
réponse Suites données et état d'avancement Code 

Chute d'une cabine 
de la télécabine 
de Costebelle 

le 25 mars 2018 
à Pra Loup (04) 

R2 

Pour les automates de sécurité neufs ou régénérés, introduire   dans la 
réglementation l’obligation d’enregistrement des données et d’extraction 
aisée sur une période minimale d’une année afin de  permettre un retour 
d’expérience et une analyse du fonctionnement de l’appareil suite à 
incident 

STRMTG 09/09/19 

Les principes de la réponse à la recommandation ont été définis 
lors d’une réunion avec la profession le 06/09/2019 et ont été 
donnés dans la réponse du STRMTG au BEA-TT en date du 
09/09/2019. 
Les mesures concrètes sont définies ont été intégrées aux 
nouvelles versions des guides RM1 et RM2 en date du 12/07/2023. 

C 

 
  


